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LETTRE DATÉE DU 28 AOÛT 2002, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA 
CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE À LA CONFÉRENCE, TRANSMETTANT LE 
TEXTE, EN LANGUES ANGLAISE ET CHINOISE, D’UN DOCUMENT INTITULÉ 
«PROJET DE DÉCISION CONCERNANT LA CRÉATION D’UN COMITÉ SPÉCIAL 
SUR LA PRÉVENTION D’UNE COURSE AUX ARMEMENTS DANS L’ESPACE  

ET SON MANDAT» 
 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte, en langues anglaise et chinoise, d’un 
document intitulé «Projet de décision concernant la création d’un comité spécial sur la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace et son mandat». 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire le nécessaire pour que ce texte soit publié 
et distribué comme document officiel de la Conférence du désarmement. 
 

 

L’Ambassadeur, 
Chef de la délégation de la 

République populaire de Chine à la 
Conférence du désarmement 

(Signé) Hu Xiaodi 
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Délégation chinoise 

Projet de décision concernant la création d’un comité spécial sur la prévention 
d’une course aux armements dans l’espace et son mandat 

 La Conférence décide ce qui suit: 

 La Conférence établit, pour toute la session en cours, au titre du point 3 de l’ordre du jour, 
intitulé «Prévention d’une course aux armements dans l’espace», un comité spécial chargé 
d’étudier la question de la prévention d’une course aux armements dans l’espace. Le Comité 
spécial examinera et identifiera des questions ou propositions précises qui pourraient porter 
notamment sur des mesures de confiance ou de transparence, des principes généraux, des 
engagements conventionnels et des éléments d’un régime susceptible d’empêcher une course 
aux armements dans l’espace, en vue de négocier un instrument juridique international pertinent. 

Le Comité spécial prendra en considération toutes les vues exprimées et propositions faites 
à ce jour ou à l’avenir en la matière et examinera en outre les questions se rapportant à son 
mandat. 

Le Comité spécial fera rapport à la Conférence sur le progrès de ses travaux avant la fin de 
la session en cours. 

… 

----- 


